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16 Participation aux excédents

L'assurance ouvre droit à une participation aux excédents d'Allianz
Suisse. Les détails y afférents sont réglés dans les conditions complé-
mentaires relatives à la participation aux excédents.

17 Violation du contrat sans faute

S'il a été convenu entre Allianz Suisse et le preneur d'assurance que ce
dernier subissait une sanction ou une perte de droit en cas de violation
d'une obligation, ladite sanction ou perte de droit ne survient pas si le
preneur d'assurance prouve que la violation peut être qualifiée de non
fautive, eu égard aux circonstances. En cas de non-respect non fautif des
délais, l'action omise doit être immédiatement rattrapée.

18 Service militaire, guerre ou troubles

Les dispositions suivantes relatives au rapport contractuel en cas de
guerre sont appliquées uniformément par toutes les compagnies d'assu-
rances sur la vie exerçant leurs activités en Suisse pour les assurances
assorties de prestations en cas de décès.

Le service actif afin de sauvegarder la neutralité suisse et l'ordre intérieur
du pays - hors opérations de guerre dans l'un et l'autre cas - est
considéré comme service militaire en temps de paix ; comme tel, il est
couvert sans autre formalité dans le cadre des conditions générales.

Si la Suisse est en guerre ou si elle est engagée dans des hostilités
présentant le caractère d'opérations de guerre, une contribution unique de
guerre est due dès le début de celle-ci et devient exigible un an après la
fin de la guerre. Il importe peu que la personne assurée prenne part ou
non à la guerre et qu'elle séjourne en Suisse ou à l'étranger.

La contribution unique de guerre sert à couvrir les dommages causés
directement ou indirectement par la guerre, dans la mesure où ils
concernent les assurances auxquelles les présentes conditions sont appli-
cables. Le constat relatif à ces dommages de guerre et aux fonds
disponibles afin de les couvrir, ainsi que la fixation de la contribution de
guerre et des moyens de la recouvrer - le cas échéant, en réduisant les
prestations assurées - sont établis par Allianz Suisse, d'entente avec
l'autorité suisse de surveillance.

Si des prestations découlant de l'assurance deviennent exigibles avant la
fixation de la contribution unique de guerre, Allianz Suisse est habilitée à
en reporter le paiement, pour une part appropriée, et à le différer jusqu'à
un an après la fin de la guerre. La part de la prestation différée ainsi que
le taux d'intérêt à bonifier sur celle-là seront déterminés par Allianz
Suisse, d'entente avec l'autorité suisse de surveillance.

Le jour du début et celui de la fin de la guerre, au sens des dispositions
précédentes, sont fixés par l'autorité suisse de surveillance.

Si la personne assurée prend part à une guerre ou à des actions
présentant le caractère d'opérations de guerre, sans que la Suisse elle-
même soit en guerre ou engagée dans des hostilités de cette nature, et
qu'elle meurt, soit pendant une telle guerre, soit dans un délai de six mois
après la conclusion de la paix ou après la fin des hostilités, Allianz Suisse
est redevable de la réserve mathématique calculée au jour du décès,
mais au maximum de la prestation assurée en cas de décès. Si des
rentes pour survivants sont assurées, interviennent en lieu et place de la
réserve mathématique les rentes dont le montant est égal à la réserve
mathématique calculée au jour du décès, mais au maximum les rentes
assurées.

Allianz Suisse se réserve le droit de modifier les dispositions du présent
article et d'appliquer ces modifications au présent contrat, d'entente avec
l'autorité suisse de surveillance. Au surplus, demeurent expressément
réservées les dispositions légales et administratives promulguées en rap-
port avec une guerre, en particulier celles qui ont trait au rachat de
l'assurance.

19 Communications

19.1 Communications du preneur d'assurance

Les communications doivent être adressées par écrit au siège
principal d'Allianz Suisse:

19.2 Communications d'Allianz Suisse

Si le preneur d'assurance n'est pas domicilié en Suisse ou dans la
Principauté de Liechtenstein, il est tenu de désigner un mandataire
en Suisse à qui toutes les communications peuvent être adressées
valablement.

Allianz Suisse fait parvenir ses communications à la dernière
adresse du preneur d'assurance ou de son mandataire, en Suisse
ou dans la Principauté de Liechtenstein, dont elle a eu connais-
sance.

20 Conseil en cas de divergence d'opinions

En cas de divergences d'opinions avec Allianz Suisse, la Fondation
Ombudsman de l'assurance privée apporte gratuitement des conseils.

En Suisse alémanique : Ombudsman der Privatversicherung
Postfach
8022 Zürich

En Suisse romande : Ombudsman de l'assurance privée
case postale 2608
1002 Lausanne

Au Tessin : Ombudsman dell'assicurazione privata
casella postale
6903 Lugano

21 Lieu d'exécution

Le siège principal d'Allianz Suisse est le lieu d'exécution pour les obliga-
tions du preneur d'assurance, et le siège de l'ayant droit en Suisse ou
dans la Principauté de Liechtenstein est le lieu d'exécution pour les
obligations d'Allianz Suisse.

Si le preneur d'assurance est domicilié à l'étranger, le siège principal
d'Allianz Suisse est le lieu d'exécution pour les obligations d'Allianz
Suisse.


